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: PRÉFECTURE 
& RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DES BOUCHES-DU-RHONE 

  

DIRECTION DE 
99! L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE Marseille, le 9 8 FEV Î 

  

  

Bureau des Installations Classées 7 et de l'Environnement 
Dossier suivi par : M. PASTOR 

N° 90-233/87-1990 

imposant des Prescriptions Complémentaires à la Société SODEGA à VITROLLES 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE-D'AZUR, PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE, OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour ia protection de l'environnement, 
VU le décret n° 77-1133 du 2] Septembre 1977 pris pour 

l'application de la joi SusSvisée et notamment son article 18, 
VU l'arrêté n° 109-1967 du 20 Novembre 1975 autorisant la 

société SODEGA à exploiter un Atelier de traitement de Surface des 
métaux à VITROLLES (13127), 4ème Avenue n° 18, 

VU l'arrêté complémentaire n° 87-142/47-1987 du 14 Octobre ! 
1987 fixant des prescriptions applicables à La Société SODEGA à ï 
VITROLLES, 

: 
VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie et de Ja 

Recherche du 21 Septembre 1950, 

‘ 
VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène du 24 Octobre 

1990, 

SUR ia Proposition du Secrétaire, Général de la Préfecture 
des Bouches-du-Rhône, 

sel... 
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ARTICLE ler, SeSESLE ler 

Les PresScriptions de l'arrêté Préfectoral d'autorisation 

délivré le 14 Octobre 1987 à Ia Société SODEGA de VITROLLES sont 
complétées ainsi î 

1°) Les dispositions de l'arrêté ministériel qu 26 
Septembre 1385 relatif aux äteliers de traitement de Surface sont 
applicables, 

ARTICLE 2, 

La Société SODEGA ne traitera plus de cadmium dès 
notification du présent arrêté, 

ARTICLE 3. 

En tout état de Cause ,1a conformité à l'article I - 1°) 
devra être réalisée avant le 30 Juin 1991 dans le cadre du dernier 
alinéa de l'article 22 de l'arrêté ministériel du 26 Septembre 1985, 

ARTICLE 4, 

de l'Inspecteur des Services d'incendie et de Secours, de 
l'Inspection des Installations Classées et de l'Inspecteur du Travail. 

prescriptions additionnelles que la protection des intérêts 
mentionnés à l'article ler de Ia loi du 19 Juillet 1976 rend 

ARTICLE 5, 

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, 
il pourra être fait application des Sanctions prévues par les ’ 
dispositions de l'article 23 de Ia loi du 19 Juillet 1976 relative 
aux installations classées Pour 14 protection de l'environnement, 
Sans préjudice des Condamnations qui pourraient être Prononcées par 
les tribunaux Compétents, 

‘



OUR COPIE CONFORME 

F Le Chef de Bureau, 
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ARTICLE 6, 

Une copie du Présent arrêté devra être tenue au siège de 
l'exploitation à la dispositions des autorités chargées d'en 
contrôler l'exécution, 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en Permanence 
de façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 7, 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

ARTICLE 8, 

— Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du- Rhône, 
- Le saus-Préfet d'ISTRES, 
- Le Maire de VITROLLES, 
— Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires 

Civile, 
\ - Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

‘ L. — Le Directeur Départemental des Servicés d'Incendie :et de Secours, 

‘ nor. — Le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en Ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un extrait sera affiché et un avis publié conformément 
aux dispositions de l'article 2] du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 
1977, 

2 8 FEV, 1991 MARSEILLE, le 

POUR LE PRÉFET 

Le Secrétaire Général Adjoint 
de {a Préfecture des B.-d.-Rh, 

Fabien Sy DRY 

  

ANNÉES


